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----------

ARTICLE 11

À l’alinéa 2, après le mot :

« maritime » 

insérer les mots :

« ou répondant à des critères de développement durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle à jouer par les opérateurs publics de restauration collective en termes de consommation, 
mais aussi de prescription, de denrées alimentaires de qualité, répondant à des cahiers des charges 
approuvés et reconnus, mais aussi de contribuer au bon fonctionnement de l’écosystème local dans 
lequel elles s’inscrivent est indéniable. Le texte tel que rédigé ne fait pas suffisamment cas des 
données locales et il est donc proposé d’ouvrir ainsi à une meilleure prise en compte de 
l’approvisionnement local.


